


Contribution 2019 au collectif Patrimoine du Comité Régional du Tourisme 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant prévu au budget 2019 : 601 260€ 

« Promotion touristique du Grand Besançon » Montant de l'opération : 15 000 € 

Résumé: 
Grand Besançon Métropole a adhéré au collectif Patrimoine mis en place par le Comité Régional du 
Tourisme. Au regard du bilan satisfaisant de ce partenariat sur 2018, il est proposé de renouveler la 
contribution à hauteur de 15 000 € pour que l'ensemble de l'offre patrimoniale du territoire soit mise 
en valeur dans le cadre des actions du dit collectif. 

1. Rappel : adhésion de Grand Besançon Métropole au collectif Patrimoine Unesco du CRT 

Grand Besançon Métropole a adhéré en 2018 pour 3 ans en direct au collectif Patrimoine mis en 
place par le Comité Régional du Tourisme Bourgogne Franche-Comté (CRT). 

Sous le contrôle de la Région Bourgogne Franche-Comté, le CRT a en effet a pour mission de 
promouvoir le territoire et ses atouts auprès des cibles touristiques définies dans le cadre du Schéma 
Régional du Tourisme et des Loisirs (SRDTL) voté en octobre 2017 par la Région. 
Le schéma de développement touristique de Grand Besançon Métropole 2017-2023 prévoit de son 
côté une collaboration active avec les partenaires, territoires et destinations voisins et une politique de 
promotion active. 

Le CRT organise son action de valorisation et promotion de l'offre régionale en conformité avec 
l'objectif stratégique n°1 du Schéma Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs : 
Développer une attractivité touristique et marketing forte déclinée en marque pour valoriser produits et 
destinations. 

Ainsi, outre les trois marques de destination existantes (Montagnes du Jura dont Grand Besançon 
Métropole devient partenaire en tant que porte des Montagnes du Jura, Bourgogne et Massif des 
Vosges), le CRT construit une politique de filières ou collectifs, au nombre de quatre : ltinérance, 
Tourisme d'Affaires, Vin et gastronomie et Patrimoine. 

Il. Bilan des actions 2018 

Le budget global du collectif patrimoine sur 2018 était le suivant: 553 050 € TTC, dont 253 050 € 
apportés par les partenaires et 300 000 € par le CRT. 

A noter que 100 % du budget du collectif est dédié aux actions. Des réunions sont fréquemment 
organisées avec les partenaires (comité stratégique, comité opérationnel, groupes de travail). 

Le collectif patrimoine a déployé des actions sur 2018 en ciblant prioritairement les marchés français 
et allemand. En France, Auvergne Rhône Alpes, lie de France Grand Est Haut de France ont été 
priorisés. D'autres marchés sont également ciblés via les actions transversales du CRT, hors 
collectifs. 

Les actions de valorisation de l'offre patrimoniale des sites et territoire adhérents au collectif sont 
réalisées selon le principe de cross média (croisement) utilisant des canaux multiples: 

site internet dédié en 3 langues, 
magazine distribué en 120 000 exemplaires et encartés dans différentes revues dont le journal 
du dimanche, 
campagnes digitales, 
relations presse : voyages de presse, rendez-vous presse, workshop ... 
actions de promotion auprès des professionnels, 
e-newsletter pro et grand public. 
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Au côté d'actions valorisant plus globalement l'offre des partenaires du collectif, le CRT a également 
mené des opérations pour valoriser plus spécifiquement l'offre de notre destination comme par 
exemple: 

l'organisation d'un voyage de presse en 2018 pour la réouverture du Musée des Beaux-Arts et 
d'Archéologie, 
un voyage de presse sur le théme des grands hommes dont Victor Hugo, 
des encarts presse spécifiques à Besançon dans différents magazine français, et étrangers, 
une campagne d'affichage dans le métro parisien des 8 sites Unesco de la Région, 
une double page sur les 8 sites Unesco dans Paris Match Belgique, 
un accueil presse dédié au marché belge pour les sites Unesco également. 

A noter enfin que parmi les outils de communication mis en place par le CRT dans le cadre de cette 
adhésion, le magazine annuel de. promotion de l'offre patrimoine et itinérance fait la part belle à 
l'ensemble de l'offre touristique de notre destination Grand Besançon (patrimoine historique, naturel, 
loisirs, culture et sports). 

Les services de Grand Besançon Métropole (rayonnement et attractivité, tourisme), ainsi que l'office 
de tourisme de Grand Besançon Métropole contribuent à la réalisation de ces actions qui ont permis 
en 2018 de valoriser notre destination sur ces différents marchés via ces multiples supports et à 
travers un ensemble d'actions que seul nous ne pourrions développer. Grand Besançon Métropole a 
par ailleurs associé la ville de Besançon aux travaux de ce collectif, et notamment via une implication 
plus particulièrement des directions Citadelle, Patrimoine et Musées. 

Ill. Contribution financière 2019 

Au regard du bilan 2018 qui apparait satisfaisant, la présente délibération propose aux élus de valider 
le versement de la contribution annuelle 2019 au collectif Patrimoine, qui se monte à 15 000 €. 

Le montant de cette adhésion annuelle a été calculé à compter de 2018 selon une grille mise en place 
par le CRT en fonction de l'importance de la destination et de la densité de son offre. 

Cette adhésion directe permet à notre collectivité de valoriser l'ensemble de l'offre patrimoniale du 
territoire, de garantir la gestion directe de cette participation au plan d'actions qui est mis en place par 
le collectif et de suivre avec l'office du tourisme les projets qui émaneront de ce plan d'actions. C'est 
ainsi l'ensemble de l'offre de patrimoine culturel et historique de notre destination qui a une place 
dans les outils de communication, de relations presse et de promotion du CRT. 

Sur l'année 2019, il peut déjà être noté que la page de couverture du magazine patrimoine et 
itinérance du CRT diffusé en 120 000 exemplaires présente une magnifique photo de Besançon 
depuis Bregille couplant activité outdoor et patrimoine. Et par ailleurs, le CRT a notamment organisé 
un voyage de presse sur mesure en lien avec Grand Besançon Métropole pendant le week-end du 
festival Grandes Heures Nature afin de valoriser la destination Grand Besançon dans sa double 
identité culture/nature (14/15 juin). 

Les crédits seront prélevés sur la ligne« Promotion touristique» du budget tourisme (chapitre 6574). 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le versement de la 
contribution 2019 d'un montant de 15 000 € au Comité Régional du Tourisme de Bourgogne 
Franche-Comté, au titre de son adhésion au collectif Patrimoine. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 106 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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